
7.2. Les prestations particulières pouvant donner lieu à rémunération complémentaire
7.2.1. Modalités de rémunération des prestations particulières
La rémunération due au syndic professionnel au titre des prestations particulières, à l’exception de celles citées au 7.2.5, est calculée pour chacune
d’elles :

soit en application du seul coût horaire ci-dessous, appliqué au prorata du temps passé :   € / heure hors taxes, soit :    € / heure
toutes taxes comprises ;
soit en application du tarif forfaitaire total convenu par les parties, exprimé hors taxes et toutes taxes comprises.

La rémunération due au titre des prestations particulières s’entend hors frais d’envoi. L’envoi des documents afférents aux prestations particulières
donne lieu à remboursement au syndic des frais d’affranchissement ou d’acheminement engagés.




